
   La cession du « chemin des pendus » de la Ville au  
département pour construire l’ENG

M. le Maire fail  connnllroau Consoil  que, dans sa séance du 4 avril 
4883, le Conseil général a omis l'avis qu'il y avait lieu de demander à 
la villo do Quimpor la cession gratuilo, au profil du département, du 
chemin dit t des Pendus, • ainsi quo le vague qui lui est contigu. Lo 
chemin ol lo vaguo on question seraient annexés à l'école normalo des 
garçons. Lo Conseil décide : I* Que l'alignement limitant les clôtures 
extérieures  sur  lu  vole  publique  au  nord  do  l'école  normale  sera 
déterminé conformément au plan établi par l'architecte ; 2" Que le 
lorrain gagné sur l'ancienne routo do Douarnenez, par application de 
l'alignement,  sera  cédé  gratuitement  au  département;  îP  Que  lo 
vaguo situé entre l'nllgnomontol la vieille roule de Douarnenez el. la 
sol  du  chemin  creux  sera  également  cédé  au  département,  qui  se 
substituera n lu Ville dans lous ses droits et charges, Cl qui mira à 
s'entendre, s'il y a liou, avec qui de droit, pour loutes les questions 
de voisinage, do préemption el do clôture.

Los  terrains  ainsi  cédés  ont  une  surfaco  approximative  do  250 
mèlrcscarrés pour  celui  gagné sur  la  roule,  do 300 mètres carrés 
pour le vague et de ."iOO pour le chemin creux.

                   Le Finistère, 15 décembre 1883

                 Délibération du conseil municipal de Quimper du 20  
novembre 1883


